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1.22 Documents généraux :
1-221 Les conditions générales du contrat de sous-traitance du BTP – édition 2014
1-222 Les documents généraux à caractère administratif définis et numérotés ci-après 

:

En cas de contradiction entre ces documents, celui qui porte le numéro le moins élevé prime sur les autres.
1-223 Les normes en vigueur :
Les documents généraux édités et en vente dans le commerce ne sont pas joints au présent contrat.

1-6 Comptage des délais
Par dérogation à l’article 1.6 des conditions générales 2014 (délais comptés en jours calendaires), les délais sont 
exprimés en :

Article 2 - DISPOSITIONS LÉGALES ET CONTRACTUELLES

2-2 Le sous-traitant souscrit les déclarations selon l’un des deux modèles proposés en annexe du présent contrat 
en fonction de la nature du marché principal pour attester qu’il respecte la réglementation relative à la lutte 
contre le travail illégal.

2.21 Lorsque le marché principal est soumis au code des marchés publics, le sous-traitant doit fournir les 
justificatifs suivants :

2.22 Certificat de qualification professionnelle QUALIBAT et/ou QUALIFELEC (ou références équivalentes)

2.23 Certificat d’identification professionnelle TP (ou références équivalentes)

2-3 Hygiène, sécurité, protection de la santé et des conditions de travail
2.31 Obligations générales du sous-traitant : l’entrepreneur  principal informe le sous-traitant des dispositions 

applicables
 
au

 
chantier

 
en

 
matière

 
d’hygiène

 
et

 
de

 
sécurité :

2-32 Travaux soumis à coordination SPS : 
 Oui  Non

Obligations de l’entrepreneur principal :
 - Remise d’un exemplaire du Plan

 
Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la

 Santé (PGC SPS) en date du : 
 - Remise du projet de Dossier d’Interventions Ultérieures sur l’Ouvrage (DIUO) et des mesures d’organisa-

tion générales qu’il a retenues en date du : 
Existence d’un CISSCT :

 Oui  Non
2-4 Evacuation et traitement des déchets

Obligations de l’entrepreneur principal :
Par application de l’article 2-4 des conditions générales, les préconisations et les informations relatives à l’élimination 
des déchets sont les suivantes :


